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Introduction «La fin d'un commencement»
Conférence de clôture
de l'Année européenne du
patrimoine architectural 1975,
à Amsterdam

Le contenu de ce numéro spécial, deux fois plus
épais qu'un fascicule ordinaire de la revue
Heimatschutz, est consacré à la conclusion de l'Année
européenne du patrimoine architectural, et plus
particulièrement au concours entre communes
organisé sur le plan européen et qui a donné pour la
Suisse un résultat extrêmement réjouissant. Quant
à la conférence réunie à Amsterdam en octobre
1975, elle apparaît comme «la fin d'un commencement»

- oui, un bon début qui devra avoir des
suites positives; elle s'est achevée par une Déclaration,

énumérant un certain nombre de principes,
dont nous ne voudrions pas priver nos lecteurs. Enfin

les brefs exposés qui, du point de vue de la
protection du patrimoine architectural, concernent le
travail entrepris ou réalisé en Suisse et, avec un mot
de conclusion de l'ancien conseiller fédéral L. von
Moos, complètent ce numéro, il sied de les considérer

comme des rapports intermédiaires.
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Le point culminant de l'Année européenne du
patrimoine architectural 1975 a été la conférence de
clôture qui s'est déroulée du 21 au 25 octobre à

Amsterdam, avec la participation de quelque 1200

délégués et observateurs de plus de 30 pays et de
divers organismes internationaux. Ce congrès,
organisé par le Conseil de l'Europe, était présidé par
lord Duncan-Sandys, président d'Europa Nostra
(fédération européenne des associations privées
pour la sauvegarde du patrimoine).
Le rapporteur général du congrès, ouvert par le

prince Claus des Pays-Bas, était le professeur Al-
fred-A. Schmid, de Fribourg, président de la
Commission fédérale des monuments historiques.
Faisaient en outre partie de la délégation désignée par
le Conseil fédéral: l'ancien conseiller fédéral L. von
Moos (chef de la délégation), président de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et
du patrimoine; M. Max Altorfer, directeur au
Département fédéral de l'intérieur; le professeur à

l'Ecole polytechnique fédérale C.-A.Beerli;
M. Ami Delaloye, architecte; Mme Sybille Heusser,

architecte; le professeur Paul Hofer; le professeur

A. Knœpfli; M. Fritz Lauber, vice-président
de la Commission fédérale des monuments historiques;

M. Yves Moret, du Département politique
fédéral; le conseiller aux Etats et professeur Olivier
Reverdin; M. Ariste Rollier, président de la Ligue
suisse du patrimoine national; le professeur H-
R. Sennhauser, vice-président de la Société de
l'histoire de l'art en Suisse; le professeur Jean-
Pierre Vouga, vice-délégué à l'aménagement du
territoire, du Département fédéral de justice et
pouce; M. Albert Wettstein, directeur de l'Œuvre
suisse pour l'artisanat; M. Pit Wyss, président de la
section zuricoise du «Heimatschutz», ainsi que
M. Ambros Eberle, secrétaire du Comité national
suisse.
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